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4. SERVICES DE SANTÉ

4.8. Césariennes

Les taux d’accouchement par césarienne (en pourcentage de
toutes les naissances vivantes) ont augmenté dans tous les
pays de l’OCDE au cours des dernières décennies, même si
récemment un petit nombre de pays ont inversé cette ten-
dance. Cette augmentation s’explique, entre autres, par la
réduction du risque de l’accouchement par césarienne, par les
préoccupations relatives à la responsabilité pour faute médi-
cale, par la commodité de la programmation de l’accouche-
ment pour les médecins et pour les patientes et par l’évolution
de la relation médecin-patiente. Néanmoins, l’accouchement
par césarienne accroît le risque de mortalité maternelle, de
morbidité maternelle et infantile et de complications pour les
accouchements ultérieurs (Minkoff et Chervenak, 2003 ;
Bewley et Cockburn, 2002 ; Villar et al., 2006). Ces risques
accrus, auxquels s’ajoute le coût financier plus élevé (le coût
moyen d’une césarienne est au moins deux fois plus élevé que
pour un accouchement normal dans nombre de pays de
l’OCDE ; Koechlin et al., 2010), conduisent à s’interroger sur la
pertinence de pratiquer des césariennes qui ne sont pas néces-
saires sur le plan médical.

En 2011, les taux d’accouchement par césarienne étaient les
plus bas dans les pays nordiques (Islande, Finlande, Suède et
Norvège) et aux Pays-Bas, compris entre 15 % et 17 % des nais-
sances vivantes (graphique 4.8.1). Aux Pays-Bas, 16 % des nais-
sances en 2010 ont eu lieu à domicile (une proportion bien plus
élevée que dans les autres pays, même si elle est en baisse),
et 11 % dans une maison de la naissance (une structure
proposant un cadre familial) sous la responsabilité d’une
sage-femme principale (Euro-Peristat, 2013). Dans les pays de
l’OCDE, les taux d’accouchement par césarienne étaient les
plus élevés au Mexique et en Turquie (plus de 45 %), suivis du
Chili, de l’Italie, du Portugal et de la Corée (avec des taux allant
de 35 % à 38 %).

Sur les dix dernières années, les taux d’accouchement par
césarienne ont connu une progression rapide dans la plupart
des pays de l’OCDE, le taux moyen passant de 20 % en 2000 à
27 % en 2011 (graphique 4.8.2). L’accroissement des premières
naissances à un âge relativement avancé et l’augmentation des
naissances multiples engendrées par les techniques de pro-
création assistée ont contribué à l’augmentation globale des
accouchements par césarienne. Le taux de croissance
depuis 2000 a été particulièrement rapide au Mexique et en
Turquie (qui affichaient déjà des taux élevés, ce qui a encore
davantage creusé l’écart avec la moyenne OCDE) et en Slovénie,
en République Tchèque et en République slovaque (dont les
taux étaient plus bas, mais qui se rapprochent rapidement de
la moyenne OCDE). Dans de nombreux pays, la croissance s’est

toutefois ralentie depuis 2005. En Finlande et en Suède (qui
avaient des taux faibles) et en Italie et en Corée (qui avaient des
taux élevés), la tendance s’est inversée et les taux connaissent
une légère baisse depuis le milieu des années 2000.

On observe souvent d’importantes disparités dans les taux de
césariennes d’une région à l’autre ou d’un hôpital à l’autre au
sein d’un même pays. En Suisse, où les césariennes repré-
sentent aujourd’hui un tiers de toutes les naissances, les taux
de césarienne étaient inférieurs à 20 % dans certains cantons
alors qu’ils dépassaient 40 % dans d’autres. On relève égale-
ment d’importantes disparités entre hôpitaux au sein d’un
même canton. Les accouchements par césarienne étaient sen-
siblement plus nombreux (41 %) dans les cliniques privées que
dans les établissements publics (30.5 %) (OFSP, 2013). En France,
d’après une étude de 2008 de la Fédération hospitalière de
France, les taux de césariennes étaient plus élevés dans les éta-
blissements du secteur privé à but lucratif que dans ceux du
secteur public, bien que ces derniers aient vocation à traiter les
grossesses à risque (FHF, 2008).

Si l’accouchement par césarienne est évidemment nécessaire
dans certaines circonstances, ses avantages par rapport à
l’accouchement vaginal pour un accouchement normal sans
complications continuent de faire débat. Dans des pays comme
le Canada, les associations professionnelles d’obstétriciens et
de gynécologues encouragent désormais l’accouchement nor-
mal sans intervention telle que la césarienne (Society of Obste-
tricians et Gynaecologists of Canada et al., 2008).

Définition et comparabilité

Le taux de césariennes est le nombre de césariennes pra-
tiquées pour 100 naissances vivantes.

Au Mexique, le nombre de césariennes est estimé sur la
base des déclarations des hôpitaux publics et des don-
nées fournies par les enquêtes nationales sur la santé.
Une estimation est nécessaire pour corriger les
sous-déclarations d’accouchements par césarienne dans
les établissements privés. Le nombre total d’accouche-
ments par césarienne est ensuite divisé par le nombre
total de naissances vivantes tel qu’estimé par le Conseil
national de la population.
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4.8.1. Taux d’accouchement par césarienne, 2011 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921284

4.8.2. Augmentation des taux d’accouchement par césarienne , 2000 à 2011 (ou année la plus proche)

Source : Statistiques de l’OCDE sur la santé 2013, http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932921303

0

10

20

30

40

50
14.7 15.6 16.2 16.2 16.5 19.4 19.8 19.8 19.9 20.2 21.2 23.3 24.1 24.3 24.9 26.1 26.1 26.6 26.9 27.6 28.3 29.9 31.1 31.4 32.2 33.0 33.4 34.6 34.8 37.7 37.7 46.2 49.0

Pour 100 naissances vivantes

Isl
an

de

Pay
s-B

as

Fin
lan

de
Suè

de

Nor
vè

ge

Slov
én

ie

Es
ton

ie
Isr

aë
l

Belg
iqu

e

Fra
nc

e

Dan
em

ark

Rép
. tc

hè
qu

e

Roy
au

me-U
ni

Nou
ve

lle
-Zé

lan
de

Es
pa

gn
e

Rép
. s

lov
aq

ue

Can
ad

a

Irl
an

de

OCDE32

Lu
xe

mbo
urg

Autri
ch

e

Polo
gn

e

Alle
mag

ne

Éta
ts-

Unis

Aus
tra

lie

Suis
se

Hon
gr

ie
Coré

e

Por
tug

al
Ita

lie Chil
i

Tu
rqu

ie

Mex
iqu

e

0

10

20

30

40

50

2005 20112000

Pour 100 naissances vivantes

Isl
an

de

Pay
s-B

as

Fin
lan

de
Suè

de

Nor
vè

ge

Slov
én

ie

Es
ton

ie
Isr

aë
l

Belg
iqu

e

Fra
nc

e

Dan
em

ark

Rép
. tc

hè
qu

e

Roy
au

me-U
ni

Nou
ve

lle
-Zé

lan
de

Es
pa

gn
e

Rép
. s

lov
aq

ue

Can
ad

a

Irl
an

de

OCDE24

Lu
xe

mbo
ur

g

Autri
ch

e

Polo
gn

e

Alle
mag

ne

Éta
ts-

Unis

Aus
tra

lie

Suis
se

Hon
gr

ie
Coré

e

Por
tug

al
Ita

lie Chil
i

Tu
rqu

ie

Mex
iqu

e

http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/888932921284
http://dx.doi.org/10.1787/health-data-fr
http://dx.doi.org/10.1787/888932921303


Extrait de :
Health at a Glance 2013
OECD Indicators

Accéder à cette publication :
https://doi.org/10.1787/health_glance-2013-en

Merci de citer ce chapitre comme suit :

OCDE (2013), « Césariennes », dans Health at a Glance 2013 : OECD Indicators, Éditions OCDE, Paris.

DOI: https://doi.org/10.1787/health_glance-2013-39-fr

Cet ouvrage est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l’OCDE. Les opinions et les arguments exprimés ici ne
reflètent pas nécessairement les vues officielles des pays membres de l'OCDE.

Ce document et toute carte qu’il peut comprendre sont sans préjudice du statut de tout territoire, de la souveraineté s’exerçant
sur ce dernier, du tracé des frontières et limites internationales, et du nom de tout territoire, ville ou région.

Vous êtes autorisés à copier, télécharger ou imprimer du contenu OCDE pour votre utilisation personnelle. Vous pouvez inclure
des extraits des publications, des bases de données et produits multimédia de l’OCDE dans vos documents, présentations,
blogs, sites Internet et matériel d’enseignement, sous réserve de faire mention de la source OCDE et du copyright. Les
demandes pour usage public ou commercial ou de traduction devront être adressées à rights@oecd.org. Les demandes
d’autorisation de photocopier une partie de ce contenu à des fins publiques ou commerciales peuvent être obtenues auprès du
Copyright Clearance Center (CCC) info@copyright.com ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC)
contact@cfcopies.com.

https://doi.org/10.1787/health_glance-2013-en
https://doi.org/10.1787/health_glance-2013-39-fr



